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Joseph Maïla, Mounir Chamoun et Katia Haddad.
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restaurants, bars et boîtes de nuit

Coopération entre la Lebanese 
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De gauche à droite, Joseph Maïla, Issa Goraieb, Mounir 
Chamoun et Katia Haddad.
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Le président de l’Association 
des banques (ABL), François 
Bassil, a souligné que le moment 
n’est pas aujourd’hui à la baisse 
de la structure des taux d’inté-
rêt, affirmant toutefois que le 
niveau des dépôts dans les ban-
ques est satisfaisant. Il a estimé 
que dans la conjoncture actuelle 
de crise mondiale, les banques 
libanaises se doivent de centrer 
leurs efforts sur l’accroissement 
de leurs liquidités, la baisse du 
niveau de leurs risques, le ren-
forcement de la base de leurs 
capitaux et l’amélioration de la 
qualité de leurs actifs.

Lors de son intervention 
au Club de la presse, François 
Bassil a insisté sur l’importance 
de renforcer la transparence des 
transactions tant dans le sec-
teur privé que public. Il a mis 
l’accent sur le fait que la bonne 
gouvernance est devenue un 
impératif pour attirer les capi-
taux et les investisseurs.

Il a enfin fait valoir que le 
renforcement de l’autorité de 
l’État, et de la stabilité politique 
et sécuritaire est nécessaire pour 
conforter la résilience du Liban 
face à la crise financière inter-

Finance

Bassil pour une 
amélioration de la qualité 
des actifs des banques
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En présence du ministre des 
Télécommunications, Ge-
bran Bassil, l’Autorité de 
régulation des télécommu-
nications (ART) a organisé 
hier un atelier de travail sur 
deux projets de décrets, dans 
le cadre des consultations 
menées pour recueillir les avis 
des principaux concernés. 
Ces projets de décrets sont 
essentiels en vue de lancer 
le « broadband » au Liban, 
soit un réseau à large bande 
passante permettant une 
connexion Internet perma-
nente et rapide (haut débit). 
Pour le moment, le Liban 
ne bénéficie pas de toutes les 
technologies relatives au haut 
débit, comme la télévision in-
teractive ou la vidéoconféren-
ce, a ainsi rappelé le président 
de l’ART, Kamal Shéhadé, 
en soulignant la nécessité de 
préparer le terrain pour ins-
taller un réseau de fibres op-
tiques pour les particuliers et 
les entreprises d’ici à deux ou 
trois ans. Le premier projet 

de décret vise donc à définir 
les moyens par lesquels les 
opérateurs privés pourront 
accéder aux biens publics afin 
d’installer la fibre optique. 
L’objectif est de coordonner 
les efforts afin de profiter des 
infrastructures existantes et 
d’éviter l’accumulation des 

chantiers, d’autant que les tra-
vaux représentent 60 à 70 % 
du coût d’installation des ré-
seaux de fibre optique. Le se-
cond décret consiste à établir 
des normes de construction 
pour les nouveaux projets afin 
de les doter, d’ores et déjà, de 
l’infrastructure nécessaire.

Internet

Atelier de travail pour préparer 
le lancement du haut débit

Le ministre Gebran Bassil, Mahassen Ajam, membre du conseil 
d’adminitration de l’ART, et le président de l’ART, Kamal Shéhadé.
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